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La réussite de vos placements ne tient pas au hasard,
mais plutôt à une planification très serrée.



L’argent ne pousse pas dans les arbres.  Aussi, lorsque vient le

temps d’effectuer des placements, nous souhaitons naturellement

faire fructifier l’argent gagné à la sueur de notre front. 

Que nous portions notre choix sur les certificats de placement

garanti (CPG) ou d’autres types de placement comme les actions,

les obligations et les fonds communs de placement, il faut tenir

compte de nos objectifs personnels, de notre tolérance au risque

et, bien sûr, de notre budget.

De multiples choix s’offrent à nous aujourd’hui.  Sans compter les

divers styles de placement – certains simples et directs, d’autres

beaucoup plus complexes.  Il nous faut en outre décider si nous

devons confier ou non nos finances à un conseiller financier. Votre

situation est en fait excellente, puisque vous avez de l’argent à

placer et qu’il s’agit toujours d’une perspective excitante.  Alors,

quand commencez-vous?

Savoir placer son argent, une des brochures de la série publiée par

l’Association des banquiers canadiens, vous offre un aperçu de ce

sujet vaste et complexe.  Vous vous familiariserez avec les divers

types de placement, les facteurs à prendre en considération pour

faire des choix judicieux et vous bénéficierez de quelques conseils

pour réussir vos placements.  La présente brochure comprend

également un glossaire de termes pratique et une liste de

ressources à consulter pour devenir un investisseur plus avisé.

Après tout, pour prendre des décisions de placement éclairées, 

il faut d’abord connaître les rudiments de cet art.

In t roduct ion
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Objectifs et rêves

Des objectifs à long terme, la plupart d’entre nous
en ont.  Il y a fort à parier, toutefois, que leur 
réalisation passe par une gestion intelligente de
notre argent aujourd’hui.  Vous n’êtes sans doute
pas indépendant de fortune, de sorte que, pour 
concrétiser vos rêves, la planification financière et 
les placements judicieux s’imposent.  On investit
afin de préserver ses fonds et de les faire fructifier.
Un placement est tout simplement un instrument
dans lequel vous investissez de l’argent en vue d’en
retirer un rendement ou un gain (c.-à-d. un revenu
de placement).  Parmi les placements les plus
courants, on trouve les actions, les fonds communs
de placement, les obligations et les CPG.

Les

principes

de base
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LES AVANTAGES DE L’INTÉRÊT COMPOSÉ
PLACEMENT DE 1000 $ À DIVERS TAUX DE RENDEMENT

ANNÉE 2 % 5 % 8 % 11 %

1 1 020,00 $ 1 050,00 $ 1 080,00 $ 1 110,00 $

5 1 104,08 $ 1 276,28 $ 1 469,33 $ 1 685,06 $

10 1 218,99 $ 1 628,89 $ 2 158,92 $ 2 839,42 $

15 1 345,87 $ 2 078,93 $ 3 172,17 $ 4 784,59 $

20 1 485,95 $ 2 653,30 $ 4 660,96 $ 8 062,31 $

25 1 640,61 $ 3 386,35 $ 6 848,48 $ 13 585,46 $

30 1 811,36 $ 4 321,94 $ 10 062,66 $ 22 892,30 $

35 1 999,89 $ 5 516,02 $ 14 785,34 $ 38 574,85 $

* Ce tableau est présenté à titre indicatif seulement.  Il ne tient pas
compte des effets de l’inflation et de l’impôt, et l’intérêt y est 
composé annuellement et réinvesti. 

Que vous espériez vous assurer une retraite confortable, offrir de
bonnes études postsecondaires à vos enfants, acheter une nouvelle
maison, lancer votre entreprise, voire vous payer des vacances,
plus vous commencez tôt à planifier, meilleures sont vos chances
de réussite.  Il vous faut donc établir une bonne stratégie de
placement et un programme financier global qui équilibre vos
besoins monétaires actuels avec ceux de demain, ainsi que les
effets de l’inflation.  (L’ABC offre trois autres brochures –
Planifier sa retraite, L’épargne-études et Savoir gérer son argent –
qui peuvent également vous aider dans votre planification.)

À l’opposé de l’inflation susceptible d’éroder votre épargne–
placement, l’intérêt composé peut vous aider à le faire fructifier
plus rapidement.  L’intérêt composé désigne simplement le 
rendement tiré de votre revenu.  Vous obtenez un revenu non
seulement sur votre capital initial, mais également sur tout
revenu antérieur accumulé.  Le tableau de la page 5 illustre 
les effets de l’intérêt composé à divers taux de rendement et 
de quelle façon un taux de rendement supérieur peut faire
croître vos économies grandement au fil des ans.

5



Que faire de votre argent?

Avant d’examiner les divers volets de la planification des placements, 
il s’avère utile d’en connaître les principes de base.

De nombreux instruments de placement sont disponibles sur le marché.
Chacun comporte son niveau de risque et prévoit un rendement.
Certains types de placement offrent plus de sécurité que d’autres, en ce
sens que vos chances de préserver votre capital initial sont plus élevées.
Par ailleurs, d’autres placements présentent un meilleur potentiel de 
rendement élevé, mais risquent d’offrir moins de sécurité.

Les investisseurs prêts à assumer un risque de placement plus grand 
s’attendent à recevoir un rendement en conséquence ou, sinon, ils boudent
l’occasion d’investir.  Ceux qui recherchent avant tout la sécurité ou un
revenu savent que leur rendement ne sera sans doute pas aussi élevé, mais ils
ne risquent pas de perdre une partie ou la totalité de leur investissement.

Vos objectifs financiers
Dans 5 ans, j’aimerais : $$ requis

Objectif no 1 :_____________ ________$

Objectif no 2 :___________ ________$

Économies actuelles : ________$

Besoins : ________$

Dans 10 ans, j’aimerais :

Objectif no 3 :__________________ ________$

Objectif no 4 :__________________ ________$

Économies actuelles : ________$

Besoins : ________$

À long terme, après 10 ans, j’aimerais :

Objectif no 5 :__________________ ________$

Objectif no 6 :__________________ ________$

Économies actuelles : ________$

Besoins : ________$
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Fondamentalement, les placements se répartissent en trois grandes 
catégories qui répondent aux divers besoins :

• Espèces et quasi-espèces : Il s’agit de l’actif auquel vous pouvez avoir
accès en tout temps («liquide»).  À titre d’exemples, mentionnons les
comptes d’épargne, les bons du Trésor et les fonds d’investissement du
marché monétaire.  Il s’agit habituellement de la catégorie de placement
offrant la plus grande sécurité.

• Placements à revenu fixe : Ces placements offrent habituellement un 
rendement plus élevé que ceux de la catégorie des espèces et des quasi-
espèces.  Ils offrent une source régulière de revenu de placement qui se
maintient.  Ils comprennent entre autres les dépôts à terme ou CPG, 
les obligations et les fonds communs de placement à revenu fixe.   

• Titres de participation : Ces placements peuvent voir leur valeur marchande
croître, mais ils ne paient pas nécessairement de dividendes à leurs
détenteurs.  Ils comprennent les actions et les fonds communs de place-
ment en actions.  Il s’agit habituellement de la catégorie de placement
la plus risquée, particulièrement à court terme, mais ces placements

offrent le plus grand potentiel de rendement élevé à long terme.

Le type ou la combinaison de placement que vous choisissez dépend de
votre profil d’investisseur, de votre horizon de placement et de votre attrait
à l’égard du risque.  Le risque et le rendement représentent des facteurs
incontournables que vous devez connaître.  Quel niveau de risque pouvez-
vous tolérer?  Et quel rendement recherchez-vous?  Pour vous aider à
répondre à ces questions, consultez le profil de l’investisseur à la page 18.
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Types de placement 
(Vous trouverez de l’information sur les fonds communs de placement à la page 12)

P L A C E M E N T S  S O U S  F O R M E  D E  C R É A N C E
(Espèces, quasi-espèces et placements à revenu régulier)

Compte d’épargne • Compte détenu auprès d’une institution financière
• Grande sécurité pour l’épargne à court terme, peu 

importe le montant
• Liquidité élevée (facilement encaissable)

Obligation d’épargne du • Type spécial d’obligation émise par le gouvernement 
Canada (OEC) fédéral et vendue dans les institutions financières.

• Offerte uniquement à certaines périodes.
• Taux d’intérêt fixe, sous réserve d’un rajustement 

périodique du gouvernement.
• Placement sûr, garanti par le gouvernement et très liquide

(la nouvelle Obligation à prime du Canada n’est toute-
fois encaissable qu’une fois l’an à sa date anniversaire). 

• À l’opposé des autres obligations, elle n’est pas négociable.
• Disponible en coupures variées à partir de 100 $.

Bon du Trésor • Placement à court terme variant de un mois à un an 
(considéré comme quasi-espèce).

• Placement sûr et garanti par le gouvernement.
• Pas de taux d’intérêt déterminé, mais plutôt une valeur  

nominale.  Acheté à escompte (sous sa valeur nominale),
il est revendu à sa valeur nominale; l’écart entre les deux 
constitue son rendement (par ex., vous pouvez payer 
90 $ pour un bon du Trésor d’une valeur nominale de 
100 $ et recevoir la valeur nominale à l’échéance).

• Placement de 1 000 $ et plus; offert dans les 
institutions financières.

Dépôt à terme ou certificat • Vous placez une somme d’argent auprès d’une 
de placement garanti (CPG)  institution financière pour une période déterminée.  

• Le CPG classique paie de l’intérêt et son capital ainsi 
que son rendement sont garantis.

• Le nouveau CPG boursier garantit le capital, mais tout 
rendement potentiel est lié à un indice boursier.

• Durées variant de moins de un mois à dix ans.
• Disponible en coupures multiples.

Acceptation bancaire • Titre de créance émis par une société et garanti par 
une banque. 

• Très liquide (durée jusqu’à l’échéance de moins de un an).
• Placement sûr et à faible risque.
• Achetée à escompte avec une date d’échéance 

déterminée et un rendement fixe.
• Habituellement d’un montant de 100 000 $ et plus.

Papier commercial • Similaire à une acceptation bancaire, mais non assorti 
de la garantie de la banque.  

• Offert dans les institutions financières.
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Types de placement (suite)

Obligation d’État • Émise par le gouvernement fédéral ou une province et 
offerte dans les institutions financières.

• Offerte à un taux d’intérêt fixe, pour une durée déterminée.
• Placement sûr et liquide (garantie jusqu’à l’échéance 

par le gouvernement émetteur).
• Durées de un an à 30 ans.
• Négociable sur le marché des obligations avant l’échéance.

Obligation de société • Émise par une société et offerte par le biais d’une 
maison de courtage.

• Offerte à un taux d’intérêt fixe, pour une période déterminée.
• Garantie par des éléments d’actif particuliers de la société 

émettrice.
• Durées de un an à 30 ans et modalités diverses.
• Négociable sur le marché des obligations avant l’échéance.

Débenture • Type d’obligation de société non garantie par des éléments 
d’actif particuliers de la société.  La garantie repose 
uniquement sur la bonne réputation de la société émettrice.

Titre hypothécaire • Placement qui représente une part d’un groupe de prêts 
hypothécaires assurés par la SCHL du gouvernement fédéral.

• Vendu en parts de 5 000 $; terme variant de un à dix ans.
• Revenu mensuel composé d’un mélange de capital et 

d’intérêt généré par un groupe de prêts hypothécaires.

PLACEMENTS SOUS FORME DE PARTICIPATION
Actions – observations • Émises par des sociétés; l’investisseur devient en 
générales partie propriétaire de la société en achetant des 

actions de la société.
• Deux grandes catégories d’actions : ordinaires et 

privilégiées. 
• Les cours des actions et leur rendement varient; 

elles n’offrent aucune garantie de revenu.
• Négociées en bourse ou au comptoir.

Actions ordinaires • Donnent habituellement des droits de vote.   
• Habituellement achetées en vue de leur appréciation 

potentielle en capital.
• Si la société réalise des bénéfices, le détenteur en obtient 

une partie par le biais d’une hausse de la valeur de ses 
actions ou du versement de dividendes à même les béné-
fices de la société, ou les deux.  Si la société connaît une 
mauvaise année ou que le marché recule, la valeur de 
vos actions peut baisser et le versement de dividendes est
peu probable (d’où une perte en capital potentielle).



Valeurs vedettes
• Actions de grandes sociétés réputées, stables, 

activement négociées et possédant une tradition de 
versement périodique de dividendes.

• Placement considéré comme prudent.
Actions cotées en cents
• Actions ordinaires à faible coût (habituellement moins 

de 1 $) achetées en général à des fins spéculatives.
• Émises par des sociétés en phase de démarrage ou des 

sociétés non prouvées en quête de capital d’expansion.
Actions de sociétés à petite, moyenne et grande capitalisation
• Les sociétés de toutes tailles émettent des actions 

pour lever des capitaux.  Habituellement, plus la 
société est petite, plus le risque est grand.

Actions privilégiées • Se démarquent des actions ordinaires à plusieurs égards 
et sont, en fait, considérées comme des obligations.

• Habituellement achetées par des investisseurs en 
quête d’un versement périodique de dividendes, 
plutôt que d’une appréciation de capital.

• Dividendes fixes; leur rendement est plus élevé que 
celui des actions ordinaires.

• La valeur et le cours en sont davantage liés à la fluc-
tuation des taux d’intérêt qu’aux revenus de la société.

• Habituellement sans droit de vote. 
• Elles sont privilégiées en ce sens qu’elles donnent à leurs 

détenteurs la priorité sur les actionnaires ordinaires, quant 
au versement des dividendes et au partage de l’actif.

Métaux précieux • Or, argent et autres métaux précieux.
• Détenus sous forme de lingots (le métal réel) ou de 

certificats de propriété.

Biens • Marchandise vendue en vrac comme le blé, les métaux,
le pétrole et les produits alimentaires.

• Négociés en bourse.
• Font l’objet de contrats.

Produits dérivés • Titre dont la valeur dépend de la valeur marchande 
d’un autre élément, comme une action ou un bien.

• Placements complexes utilisés par les investisseurs 
chevronnés à des fins spéculatives ou de gestion des 
risques (couverture servant à se mettre à l’abri des 
fluctuations du marché).

• Les options et les contrats à terme constituent des 
produits dérivés.  Une option donne à l’investisseur le 
droit d’acheter ou de vendre un titre en particulier à un 
prix déterminé et à une date fixe.  Un contrat à terme 
oblige l’investisseur à acheter ou à vendre une quantité 
précise de biens à un prix déterminé et à une date fixe.
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Les fonds communs de
placement

Les fonds communs de placement suscitent l’engouement
des Canadiens.  Aujourd’hui, 40 pour cent d’entre eux
détiennent quelque 290 milliards de dollars dans plus de
1 300 fonds d’investissement différents.

Un fonds commun de placement ou fonds d’investisse-
ment est un instrument de placement particulier qui
prévoit la mise en commun de votre argent avec celui de
nombreux autres investisseurs.  Un gestionnaire de fonds
professionnel investit cet argent dans une gamme de
titres en tenant compte des objectifs particuliers du fonds.
Il assure le suivi régulier de chacun des placements.

À l’instar de nombreuses autres personnes, vous 
n’avez sans doute pas assez de temps à consacrer à 
vos placements et à leur gestion, mais vous souhaitez
quand même savoir où va votre argent et pouvoir le
déplacer à votre guise de temps en temps.  Si vous
vous reconnaissez dans ce portrait, vous auriez 
avantage à envisager les fonds communs de placement.

Il s’agit de fonds qui investissent dans des marchés ou des
secteurs géographiques particuliers, tandis que d’autres
investissent dans des valeurs vedettes ou des actions de
petites entreprises.  Il existe également des fonds «verts»
qui n’investissent que dans des sociétés écologiques.

Les fonds d’investissement présentent de nombreux
avantages :
• Vous obtenez accès à un éventail de placement plus

vaste que celui que vous auriez sans doute pu vous
permettre.

• Vous obtenez une diversification instantanée.  Si une
société ou un placement de votre fonds d’investisse-
ment connaît la débandade, le rendement global du
fonds s’en ressentira probablement peu.

• Ils sont facilement accessibles – la plupart des 
institutions financières offrent une vaste gamme 
de fonds communs de placement.

• Il s’agit d’une façon simple d’investir; par exemple, 
la majorité des institutions financières vous offrent

Autres
placements
Certaines 
personnes font
fructifier leur
argent hors du
circuit habituel
des placements,
par exemple 
dans le secteur
immobilier où
elles encaissent
des revenus de
location. Ce type
de placement 
permet aux 
propriétaires 
de toucher des
revenus de 
location et de
voir le capital
investi s’apprécier
au fil des ans,
sous réserve d’une
hausse du prix 
des propriétés.

12



le choix d’acheter des fonds d’investissement par le biais 
de prélèvements automatiques réguliers; vous bénéficiez
également de l’apport de gestionnaires chevronnés.

Comme tout autre type de placement, les fonds d’investisse-
ment comportent un certain risque.  En dépit de sa diversifi-
cation, un fonds reflète néanmoins le rendement de ses
titres.  Et selon le type de fonds, le risque peut varier de
minime à très élevé.  Il faut habituellement envisager les
fonds d’investissement à long terme.  Les fonds communs
de placement vous permettent d’espérer un rendement de
deux sources : la distribution (bénéfices du fonds qui vous
sont remis) ou l’appréciation des parts du fonds.

Tenez compte des frais à payer à l’égard des fonds d’in-
vestissement.  Dans plusieurs cas, ils ne comportent de frais
ni à l’achat, ni à la vente (on les appelle alors «sans frais 
d’acquisition»).  Toutefois, certains fonds peuvent exiger des
frais initiaux (frais d’ouverture de compte) ou des frais à la
sortie (frais de rachat).  Ces derniers correspondent à un
pourcentage du prix d’achat dont vous pouvez ou non être
exonéré si vous gardez vos parts suffisamment longtemps.
Tous les fonds communs de placement prévoient des frais
appelés «ratio des frais de gestion» (RFG), lesquels représen-
tent le coût annuel de gestion et d’exploitation du compte.

Où s’adresser pour placer
son argent?

La réponse varie selon les placements.  Si la plupart des
institutions financières offrent un vaste choix de placement,
seules certaines institutions comme les maisons de courtage
sont autorisées à négocier des titres.  Les placements sous
forme de créance comme les comptes d’épargne, les dépôts
à terme ou CPG, les bons du Trésor, les Obligations
d’épargne du Canada et les autres obligations d’État sont
offertes dans de nombreuses institutions financières comme
les banques, les sociétés de fiducie, les coopératives de crédit
et les sociétés de placement.  

Lorsque vous désirez négocier (vendre ou acheter) des
titres comme des actions ou des obligations de société,
vous devez vous adresser à une société de placement
inscrite auprès d’une commission des valeurs mobilières.

Quand
avez-vous
besoin de
votre
argent?
Lorsque vous
investissez,
déterminez
combien de
temps vous
comptez laisser
votre argent
investi.  Les
durées plus
courtes sont
habituellement
associées à des
placements 
plus prudents 
et à faible
risque comme
des comptes 
d’épargne, 
des bons du
Trésor ou des
CPG.  Les
placements à
plus long terme
permettent
d’effectuer des
placements 
plus ambitieux
et plus risqués
comme des
actions ou 
des fonds 
d’investissement
en actions, car
vous disposez de
plus de temps
pour aplanir 
les hauts et les
bas du marché.
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Types de fonds communs de placement
L’éventail des fonds d’investissement ne cesse de s’élargir et peut déconcerter
tout investisseur novice.  N’oubliez pas que la plupart des sociétés offrant des
fonds d’investissement présentent sensiblement les mêmes types de fonds, mais
qu’ils affichent des noms et des objectifs différents.  Il est surtout important
de se rappeler que les fonds communs de placement se répartissent en cinq
grandes catégories, comme l’illustre le tableau suivant.

Fonds communs Instruments de placement
de placement 

MARCHÉ MONÉTAIRE

Fonds du marché monétaire • Titres de créance à court terme (moins de 1 an).
• Bons du Trésor et papier commercial 

AXÉS SUR LE REVENU 

Fonds hypothécaire • Prêts hypothécaires à l’habitation 
• Certains fonds investissent dans des prêts hypothécaires 

commerciaux 

Fonds d’obligations • Obligations d’État  
• Obligations et débentures de sociétés 

Fonds de dividendes • Actions ordinaires ou privilégiées qui génèrent des dividendes 

ÉQUILIBRÉS

Fonds équilibré • Vaste combinaison de placement à revenu régulier, de titres de
croissance et de fonds du marché monétaire  

Fonds de répartition de l’actif • Similaire à un fonds équilibré.  Toutefois, le gestionnaire de porte-
feuilles bénéficie de pouvoirs discrétionnaires pour répartir l’actif
entre divers secteurs afin de permettre une croissance maximale 

AXÉS SUR LA PARTICIPATION

Fonds de croissance • Actions ordinaires de sociétés à capital ouvert 
ou de participation • Les portefeuilles peuvent varier grandement quant au choix 

des actions et peuvent être axés sur les sociétés d’une taille 
en particulier (sociétés à petite capitalisation ou à grande 
capitalisation, etc.) 

Fonds spécialisés • Placements concentrés dans certains secteurs en particulier
comme la technologie, la santé, l’énergie et les ressources
naturelles

INTERNATIONAUX

Fonds mondiaux • Actions ordinaires de sociétés étrangères à capital ouvert,
obligations de sociétés étrangères

• Placements partout à l’étranger, dans des pays ou des régions 
spécifiques (Europe, Asie, etc.)
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Les sociétés de placement et leurs employés agréés sont
autorisés à négocier des valeurs mobilières sur les marchés
financiers – boursier, obligataire et monétaire.  L’étude 
approfondie des marchés financiers dépasse le cadre de la
présente brochure, mais rappelons seulement qu’il s’agit des
places d’achat et de vente des placements (l’Institut canadien
des valeurs mobilières offre une série de brochures sur les
marchés financiers qui vous permettront de vous renseigner
davantage – consultez la page 32).  On peut se procurer des
parts de fonds d’investissement directement auprès de la société
qui les offre (société d’assurances, société de fonds d’investisse-
ment, etc.) ou par le biais d’une société de placement.

Nos choix 
de placement
• 40 pour cent des Canadiens possèdent 

des fonds d’investissement
• 20 pour cent détiennent des Obligations 

d’épargne du Canada 
• 18 pour cent ont des actions 
• 17 pour cent possèdent des CPG de plus d’un an
• 15 pour cent ont des CPG de moins d’un an
• 11 pour cent détiennent des obligations 

d’épargne des provinces
• 8 pour cent possèdent d’autres obligations émises

par des gouvernements ou des sociétés
• 7 pour cent ont des placements à l’étranger
• 6 pour cent détiennent des bons du Trésor
• 4 pour cent ont des CPG boursiers

Source : Compas Inc./Sondage sur la santé financière mené par 
la Banque CIBC, 1998

15



Quel est votre profil 
d’investisseur?

Avant de pouvoir commencer à prendre des 
décisions de placement, vous devez déterminer 
quel type d’investisseur vous êtes.  Quels sont 
vos objectifs de placement?  Recherchez-vous un
revenu régulier, la croissance par l’appréciation de
votre capital, la sécurité, un montant appréciable
de liquidités?  En matière de risque, penchez-vous 
vers des placements à risque élevé, moyen ou faible?

La plupart des institutions financières offrent des
feuilles de travail et des tests auto-administrés pour
vous aider à cerner votre style d’investissement et
le risque que vous pouvez tolérer.  Votre conseiller
financier peut également vous faire passer un test
similaire.  Vos réponses vous aideront, vous 
et votre conseiller financier, à déterminer la 
composition de votre portefeuille - c.-à-d. quels
placements correspondent le mieux à votre style
d’investissement.  Le questionnaire ci-après vous
servira de point de départ.

Quels 

sont vos

objectifs de 

placement?
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Quel est votre horizon de
placement?

Vous pouvez également déterminer votre profil 
d’investisseur et la composition de portefeuille qui en
découle en fonction de votre horizon de placement.  
Il existe en effet quatre grandes phases bien distinctes 
par lesquelles la plupart d’entre nous passent pendant les
années de travail, et nos objectifs financiers varient en
conséquence. L’évolution de ces objectifs nous amène
aussi à modifier notre approche à l’égard des placements.

CONSEIL

Si vous
économisez
en vue de
réaliser un
objectif à
court terme
comme
l’achat
d’une 
maison 
ou d’un
ordinateur
ou des
vacances,
évitez les
placements
plus 
risqués qui
pourraient
entraîner
une perte
partielle 
ou totale 
de votre
argent.
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Composition de
portefeuille
Votre portefeuille est constitué de divers
titres et placements.  Vous et votre conseiller
financier devriez déterminer quelle combi-
naison de placement vous convient le mieux.
On compose son portefeuille en tenant
compte de divers facteurs comme le profil
d’investisseur (voir les pages 18-19) et
l’horizon de placement (voir les pages 20-21).



Quel est votre profil d’investisseur?
1. Comment définissez-vous vos objectifs de placement?

A) Sécurité – Il me faut absolument préserver mon capital. 2 points
B) Sécurité et revenu – Il me faut un revenu régulier.  4 points
C) Revenu et croissance à long terme – Il me faut un 

certain revenu, mais j’aimerais aussi une certaine croissance. 6 points
D) Appréciation du capital – Je veux que mes placements 

croissent à un rythme plus rapide que l’inflation.   7 points

Votre pointage                 

2. Quand croyez-vous devoir commencer à retirer des fonds de vos
placements? 
A) D’ici 2 ans (à court terme) 2 points
B) D’ici 2 à 5 ans (à moyen terme)  3 points
C) D’ici 5 à 10 ans (à moyen et à long terme)   5 points
D) D’ici plus de 10 ans (à long terme)  6 points

Votre pointage                 

3. Comment évaluez-vous votre niveau actuel de connaissances en
matière de placement?
A) J’ai peu ou pas de connaissances en matière de placement. 0 point 
B) Je possède certaines connaissances et je suis assez familier 

avec certains types de placement courant, y compris 
les fonds communs de placement. 1 point

C) Je possède de bonnes connaissances et de l’expérience en 
matière de placement. 2 points

Votre pointage                 

4. Quel niveau de risque pouvez-vous tolérer?  Rappelons-le, en
général, plus le risque est élevé, plus le potentiel de gains et de 
pertes l’est aussi.
A) Très élevé – Je pourrais tolérer une baisse de 20 pour cent 

ou plus de la valeur à court terme de mes placements, 
en espérant un rendement positif à long terme.   6 points

B) Élevé – Je pourrais tolérer une baisse modérée, entre 
10 et 20 pour cent de la valeur de mes placements, 
en espérant un rendement positif à long terme. 5 points

C) Modéré – Je pourrais tolérer une faible baisse, entre 
5 et 10 pour cent, de la valeur de mes placements, 
à condition d’obtenir un rendement positif à long terme. 3 points

D) Faible – Je pourrais tolérer une baisse minime de moins de 
5 pour cent de temps en temps, mais toute chute de la 
valeur de mes placements m’indisposerait. 2 points
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Que révèle le pointage de votre profil d’investisseur?
Le pointage obtenu vous donne une idée du type d’investisseur que vous êtes.
Toutefois, il peut changer en fonction de votre objectif.

6 ou moins : investisseur axé sur la sécurité.  Vous avez intérêt à opter pour un 
portefeuille relativement prudent dont la valeur ne fluctue pas.  Vous placez idéalement
votre argent dans des placements sûrs comme des espèces ou des quasi-espèces ainsi
que dans des placements à revenu régulier.

7 à 10 points : investisseur prudent.  Vous vivez l’esprit plus tranquille en plaçant la plus
grande part de vos fonds dans des espèces ou des quasi-espèces et une petite partie
dans des titres de participation ou de croissance.

11 à 15 points : investisseur modérément axé sur la croissance.  Vous avez tendance à
ne garder que 5 pour cent de vos fonds dans des placements en espèces et en quasi-
espèces et vous privilégiez les placements à revenu régulier et les titres de croissance.

16 et plus : investisseur axé sur la croissance. Vous pouvez tolérer des placements plus
risqués et vous permettre d’attendre l’appréciation de votre capital sur les marchés.
Votre portefeuille se compose, dans une proportion de 70 pour cent et plus, d’actions 
et le reste, de placements à revenu régulier en bonne partie.

N’oubliez pas que ce test et le pointage obtenu ne font que brosser à grands traits 
votre profil d’investisseur dans une situation particulière ou dans le cadre d’objectifs 
précis.  Au moment de choisir parmi les types de placement offerts, prenez le temps de
répondre à des questionnaires similaires dans diverses institutions financières.  Comparez
vos pointages et les compositions de portefeuille recommandées à l’égard de chacun.
Vous devriez être en mesure d’obtenir un portrait assez juste des instruments de 
placement qui vous conviennent le mieux.   

E) Très faible – La sécurité de mes placements constitue ma priorité. 0 point 

Votre pointage

5. Prenez le temps de passer en revue votre situation financière personnelle –
revenu, règlement de factures, valeur nette, etc.  Plus votre situation 
financière est solide, plus vous pouvez vous permettre de prendre certains
risques de placement. 

D’ici plus ou moins un an, dans quelle mesure vos finances seront-elles bonnes?
Très bonnes = 0 point 
Modérément bonnes = soustraire 1 point
Ne sait pas = soustraire 2 points
Probablement pires = soustraire 4 points

Total de votre pointage
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Les premières années
jusqu’à 35 ans

Partir du bon pied

• Premières années de revenus.
• Lourdes dépenses financières

(auto, maison, enfants).
• Placements minimes.
• Il est temps de commencer à 

investir.  
• Objectifs financiers à court terme.

• Vous devez commencer à 
épargner, mais quand?

• Manque d’argent généralisé.
• Besoin d’économies sous forme 

liquide pour faire face aux 
obligations à court terme. 

• Il n’est jamais trop tôt pour commencer .
• Élaborez un programme.
• Commencez à investir régulière-

ment en vue de la retraite et de
vos besoins à court terme.

• Plus vous cotisez à votre REER, 
plus votre remboursement d’impôt
est élevé.

• Placements axés sur la croissance à
long terme.

Les années 
intermédiaires

de 35 ans à 49 ans

Bâtir et investir

• Revenu disponible généralement
plus élevé. 

• Portefeuille croissant de placement.
• Établissement d’objectifs  

d’épargne ambitieux. 
• Objectifs financiers à court, 

moyen et long terme. 

• Obligations familiales. 
• Vous épargnez un peu, mais 

probablement pas suffisamment. 
• Gérer vos placements. 
• Alléger votre fardeau fiscal.

• Cotisez le maximum à votre REER
chaque année.

• Diversifiez vos placements pour 
vous assurer une répartition de l’actif
correspondant à vos objectifs.

• Privilégiez davantage les titres 
de participation ou de croissance –
vous avez le temps de les laisser
s’apprécier.

Quel est votre horizon 
de placement?

Vos 
objectifs

Vos 
phases de 
placement

Vos 
préoccupations 

Pensez-y
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Les années de préparation à la
retraite  

De 45 ans à la retraite

Consolider en vue de l’avenir

• Les plus grosses dépenses sont derrière
vous; obligations familiales moindres. 

• En mesure d’optimiser vos placements. 
• Portefeuilles de placement importants. 
• Objectifs de plus en plus à moyen terme. 

• Planifiez votre retraite – maintenant. 
• Gérer vos placements actuels pour en tirer

le rendement maximum. 
• Prendre moins de risques que dans les

phases antérieures. 
• Alléger votre fardeau fiscal.

• Cotisez chaque année le maximum à votre
REER et songez à utiliser les plafonds de
cotisation antérieurs admissibles. 

• Favorisez la diversification, mais réévaluez
votre répartition de l’actif – diminuer 
graduellement le pourcentage de placement
à risque élevé de votre portefeuille. 

• Commencez à consolider vos placements
en prévision de l’avenir et préparer votre
succession. 

Les années de retraite
60 ans et plus

Revenu et sécurité

• Vous songez sérieusement à la retraite ou
vous êtes déjà retraité.

• Engagements financiers généralement 
minimes.

• Vous comptez sur vos revenus de retraite pour
dégager un revenu, mais vous devez aussi 
conserver des placements vous permettant 
de générer un revenu suffisant pour vivre.

• Vous privilégiez les objectifs à court et à
moyen terme.

• Avez-vous assez d’argent pour prendre
votre retraite?  Quelle sera l’incidence de
l’inflation sur vos économies?

• Il est difficile de planifier, car les années de
retraite peuvent s’étendre sur 30 ans, voire
40 ans.

• Votre portefeuille doit vous permettre de
maintenir votre style de vie tout en
générant des revenus. 

• Réduire les risques au minimum en ce qui
concerne vos économies.

• Liquidez vos REER et choisissez des options
de revenu de retraite pour placer vos
économies (par ex. un régime enregistré 
de revenu de retraite, une rente). 

• Continuez à investir, mais privilégiez les
instruments de placement offrant plus 
de sécurité. 

• Planifiez votre succession.

Ce tableau n’est présenté qu’à titre indicatif et les phases de l’horizon de placement
ne sont pas absolues.  Nous avons tous des objectifs, des situations, des préoccu-
pations et des niveaux de tolérance au risque différents, à diverses étapes de notre
vie.  Évaluez votre situation personnelle et faites appel à un conseiller financier pour
établir un portefeuille de placement répondant à vos besoins.
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La réussite de vos placements ne tient pas au
hasard, mais plutôt à une planification très serrée.
Dans la présente partie, nous vous présentons 
certains moyens d’améliorer vos placements et
divers facteurs à considérer pour établir votre
stratégie de placement globale.  Il convient 
également de rappeler que vous devez envisager 
vos placements dans la perspective de votre 
programme financier d’ensemble.

Faites vos devoirs

La première règle à observer en matière de 
placement : se renseigner.

Comment devenir un investisseur averti?  En 
élargissant vos connaissances – c.-à-d. en faisant vos
devoirs, en consultant des spécialistes et en écoutant
– vous pouvez prendre des décisions de placement
fondées sur une bonne évaluation du marché.
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Il existe diverses façons de devenir un investisseur mieux
renseigné.  Pour vous aider à cet égard, nous présentons
à la fin de la présente brochure certaines sources de 
renseignements utiles.

Lorsque vous décidez que le jour est venu d’investir,
renseignez-vous sur l’institution financière ou la société
de placement dont vous comptez utiliser les services,
lisez sa documentation expliquant les divers types de
placement offerts et déterminez lesquels répondent à
vos objectifs.

Méfiez-vous des «tuyaux».  Ils peuvent causer la perte
de l’investisseur mal renseigné.  Fiez-vous aux recom-
mandations de conseillers de confiance ou prenez vos
décisions après avoir effectué de solides recherches ou
apprivoisé le marché.

Investissez de votre temps 

Comme dans le cas d’autres volets de la planification
financière, vous devrez consacrer du temps à vos place-
ments – soit pour étudier les options disponibles ou
pour choisir et assurer le suivi de vos placements.  Selon
les types de placement de votre portefeuille et le genre
d’investisseur que vous désirez être (actif vs passif), vous
pourrez y consacrer peu ou énormément de temps.

Sources d’information 
sur les placements 
• Séminaires et présentations
• Institutions financières et conseillers 

financiers
• Revues, journaux, télévision, bandes 

vidéo et livres
• Internet
• Cours
• Bulletins à l’intention des investisseurs 

(assortis de frais)
• Clubs de placement.

CONSEIL
N’oubliez pas
de passer en
revue votre
portefeuille
régulièrement,
par exemple
tous les
trimestres,
chaque 
semestre ou 
au moins 
une fois l’an
pour vous
assurer qu’il
répond 
toujours à 
vos objectifs.
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CONSEIL  
Pour vous aider à choisir un conseiller financier,
demandez à des amis et à des associés de 
confiance de vous recommander quelqu’un.
Vous devez vous sentir en toute confiance avec 
le conseiller de votre choix.  Renseignez-vous 
sur ses antécédents et les frais qu’il exige.

Vous pouvez également confier cette tâche à un conseiller
financier (voir la section suivante), mais vous devrez tout de
même y participer dans une certaine mesure.

Si vous investissez activement dans les titres, vous pourriez avoir
à y consacrer plusieurs heures chaque semaine.  Les placements
sûrs et à revenu fixe n’exigent pas autant d’attention.

Les investisseurs invétérés, particulièrement ceux qui investissent
beaucoup dans les titres de participation, consacrent énormément
de temps au choix de leurs placements – étudiant le rendement
de chacun en fonction de leurs critères préférés.  Ils vendent les
moins productifs – les liquidant lorsqu’ils atteignent le prix visé,
plutôt que d’attendre un sommet souvent hors de portée – et ils
utilisent l’argent pour acheter de nouveaux placements.  Et le
cycle recommence alors – d’autres recherches et encore du temps!

Il peut être plus facile d’investir dans des fonds communs de
placement que dans d’autres types de placement, mais il faut
quand même y consacrer des efforts.  Vous devrez prendre le
temps de choisir les fonds à inclure dans votre portefeuille et 
en suivre régulièrement le rendement.

Retenez les services 
de spécialistes

Vous pouvez faire appel à un conseiller financier pour obtenir des
conseils de placement.  Selon le type et l’importance de l’aide
demandée, vous pourriez avoir à payer des frais.
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Si vous ne désirez pas consacrer beaucoup de 
temps à la gestion de votre portefeuille ou si votre
portefeuille atteint certaines proportions, vous
auriez intérêt à faire appel à un spécialiste qui, 
contre rémunération, gérera vos placements en 
tenant compte de vos objectifs. 

Si vous confiez la gestion de votre portefeuille à un
conseiller en placement, vous y passerez moins de
temps.  Gardez toutefois à l’esprit que vous payez 
alors une autre personne pour accomplir cette tâche.

Commencez tôt et investissez
régulièrement

Commencez tôt et investissez régulièrement, même
si vous ne disposez que de peu d’argent.  En effet,
en investissant de petites sommes régulièrement
plutôt que de fortes sommes à l’occasion, vous
pourriez en sortir gagnant.  À long terme l’intérêt
composé joue en votre faveur.  Il s’accumule
lorsqu’on réinvestit tous les revenus d’un place-
ment, ce qui engendre un revenu supplémentaire.

Vous pouvez aussi opter pour la stratégie du 
«programme d’achats périodiques par sommes fixes»
qui prévoit l’investissement d’une somme fixe à
intervalles réguliers, par exemple 100 $ ou 200 $ par
mois.  Les fonds communs de placement se prêtent
tout particulièrement bien à cette pratique.  Vous
pouvez automatiquement acheter une plus grande
quantité d’un titre quand les prix sont bas et moins
quand les prix sont élevés.

Cette stratégie ne vous garantit aucun profit, ni ne
vous protège contre les pertes, mais elle réduit les
risques liés à l’investissement de tout votre argent
en période de marché haussier.

Le saviez-
vous?

Quelque 
48 pour 
cent des
Canadiens
ont indiqué
avoir recours
à un
conseiller
financier.

Source : Compas Inc./
Sondage sur la santé
financière mené par la
Banque CIBC, 1998
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La diversification de 
portefeuille et les 
placements équilibrés

Certaines personnes ne possèdent qu’un ou deux types de place-
ment, et sans doute se sentent-elles plus en confiance de cette façon.

Toutefois, la stratégie de diversification de portefeuille a fait ses preuves.
Il s’agit en somme de répartir vos placements pour éviter de mettre
tous vos oeufs dans le même panier.  La diversification représente un
excellent moyen de réduire les risques et de vous protéger contre la
volatilité dans une catégorie d’actif ou un secteur en particulier. 

Une stratégie de diversification suppose que vous détenez une gamme
de placement répartie entre les trois grandes catégories d’actif 
pour vous constituer un portefeuille de placement très sûr, des place-
ments à revenu fixe et des titres de croissance.  De cette façon, si le
rendement d’une catégorie de titres devait laisser à désirer, vos place-
ments dans les autres catégories pourraient compenser en partie.

Des études ont démontré qu’une proportion de moins de 20 pour
cent du rendement d’un portefeuille est attribuable au choix de
placement particulier, l’autre portion de 80 pour cent découlant
d’une bonne répartition des placements (entre les catégories d’actif,
les secteurs et les régions géographiques).

En règle générale, il n’est pas avisé de placer tout votre argent 
dans un ou deux titres que vous croyez promis à une ascension
exceptionnelle.  Tout secteur peut afficher un bon rendement 
pendant quelque temps. Il suffit toutefois d’un revirement des 
facteurs qui influent sur ce secteur pour ralentir ou faire chuter 
le taux de rendement.  Certains fonds communs de placement –
comme les fonds équilibrés – vous offrent une diversification 
instantanée entre toutes les catégories d’actif.

Certains spécialistes en placement recommandent de rééquilibrer 
vos placements.  Ils entendent par là de vendre les titres non 
prometteurs et d’investir ces fonds ailleurs pour les aligner sur votre
programme de placement ou votre composition de portefeuille
recommandée.  On investit activement lorsqu’on rééquilibre 
constamment son portefeuille.  Poussée à l’extrême, cette stratégie
peut vous amener à passer d’un fonds ou d’un placement à l’autre,
des pratiques susceptibles d’entraîner des frais importants.

26



Survivre à la volatilité 
d’un marché boursier
Les marchés boursiers peuvent fluctuer très rapide-
ment, provoquant des mouvements de panique lors
d’une chute brutale comme celle de la fin de l’été
1998.  Vous vous demandez alors peut-être s’il y 
a lieu de convertir votre actif en espèces ou en
quasi-espèces.  Si vous pensez mieux dormir, 
peut-être devriez-vous le faire.
Cependant, plutôt que de quitter précipitamment
le marché boursier, il serait plus avisé de tenir le
cap.  Même les spécialistes ne savent pas toujours
prédire la direction des marchés.  Si vous
recherchez des gains à long terme :
• maintenez votre stratégie financière;
• préservez la diversification de votre portefeuille;
• demeurez calme face aux fluctuations du marché;
• pensez à long terme.

À l’opposé, on investit passivement lorsqu’on opte pour
un fonds ou une série de placement qu’on conserve.  
La recherche a démontré que l’investissement passif peut
être tout aussi efficace à long terme, à condition d’avoir
un portefeuille bien diversifié.

Comprendre le 
traitement fiscal

Le traitement fiscal varie en fonction du type de 
placement.  Examinons les modes d’imposition des
divers revenus de placement :
• Revenus d’intérêt : imposés à leur plein montant, 

ils reçoivent le même traitement fiscal que les
salaires.  Si vous touchez 100 $ en revenus 
d’intérêt et que votre tranche d’imposition est 
de 40 pour cent, l’impôt à payer sera de 40 $.

•   Revenus de dividendes : le fisc est plus tendre à leur
égard qu’à celui des revenus d’intérêt. Les dividendes

Conseil
fiscal
Apprenez de
quelle façon
les règles 
fiscales 
influent 
sur vos 
placements
afin de 
pouvoir 
optimiser vos
rendements
après impôts.
Demandez 
à votre 
conseiller
financier 
ou à votre
comptable 
de vous 
aider à 
cet égard.
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tirés de sociétés canadiennes donnent droit à un crédit
d’impôt.  Pour calculer le montant imposable, vous
ajoutez 25 pour cent au revenu de dividendes.  Ainsi,
dans le cas d’un revenu de dividendes de 100 $, vous
ajoutez 25 $ pour obtenir un revenu imposable de 125 $.
Par contre, le gouvernement vous donne un crédit égal 
à 13,33 pour cent du montant imposable de 125 $.  
Si votre taux d’imposition se situe à 40 pour cent, 
vous paierez un impôt d’environ 25 $.

• Gains en capital : lorsque vous vendez à profit certains
titres de participation comme des actions, vous encaissez
un «gain en capital».  Les gains en capital donnent aussi
droit à un allégement fiscal.  Ils ne sont imposables qu’à
75 pour cent au taux d’imposition du contribuable.  Si
vous payez une action 100 $ et la vendez 200 $, vous
n’êtes imposé que sur 75 $ de votre gain en capital.  Si
votre tranche d’imposition est de 40 pour cent, vous
paierez 30 $ d’impôt.  Soulignons que vos gains en capital
ne deviennent imposables qu’au moment de la vente de
vos placements.

•    Revenus de sociétés étrangères : qu’il s’agisse de revenus 
d’intérêt ou de dividendes, le fisc les impose au même
titre que des revenus gagnés ordinaires.

Rappelons que les règles fiscales précitées s’appliquent aux
placements détenus hors d’un régime d’épargne enregistré.
Les revenus tirés de placement détenus dans le cadre de
régimes enregistrés (à l’abri de l’impôt) comme un REER 
ne sont imposés qu’au moment de leur retrait du régime.  
Ils sont alors considérés comme des revenus gagnés ordinaires.

Régimes enregistrés 
d’épargne-retraite

Nous n’avons pas encore abordé la question des REER et de
votre stratégie de placement.  Un REER représente tout
simplement  une stratégie d’épargne en vue de la retraite qui
vous permet de reporter l’impôt sur vos placements.  Vos
cotisations ainsi que les revenus d’intérêt s’accumulent à
l’abri de l’impôt jusqu’au retrait des fonds à votre retraite.
Ceux-ci deviennent alors entièrement imposables, mais votre
revenu étant moins élevé à cette période, vous bénéficierez
probablement d’un taux d’imposition moindre.

CONSEIL

Réduisez
votre impôt
à payer en
contribuant
à un
REER.
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Selon le régime que vous possédez, vous pouvez y détenir toute une
gamme de placement.  Il existe divers types de REER conçus pour
répondre à différents besoins d’investissement, y compris des
comptes de dépôt REER (l’éventail de placement se limite souvent
aux comptes d’épargne et aux CPG) et des fonds communs de
placement.  Si vous désirez bénéficier de plus d’options de place-
ment, vous pouvez opter pour un REER autogéré dans lequel vous
pouvez détenir aussi bien des actions, des fonds d’investissement,
des obligations que des bons du Trésor.

L’une des stratégies de placement consiste à effectuer les cotisations
maximales admissibles à votre REER.  Consultez votre dernier avis de
cotisation (émis par Revenu Canada) afin de connaître votre plafond
de cotisation pour l’année à venir.  Vous ne devriez songer à investir
dans des placements non enregistrés qu’après avoir atteint votre plafond
de cotisation.  Ces placements peuvent vous procurer un revenu 
supplémentaire et constituer un fonds de réserve pour faire face aux
imprévus. Cependant, si vous devez avoir accès à vos fonds maintenant
ou à court terme, investissez votre argent à l’extérieur d’un REER.

Certains conseillers recommandent de détenir les titres de croissance
ou de participation à l’extérieur des REER en raison du traitement
fiscal favorable à l’égard des dividendes et des gains de capital.

Pratiquement tous les placements sont admissibles aux REER, sous
réserve d’une importante disposition.  Les règles actuelles limitent 
à 20 pour cent le contenu étranger de votre portefeuille de REER.
Voilà un enjeu important pour les investisseurs, les marchés interna-
tionaux offrant d’alléchantes occasions.  Il convient donc d’optimiser
le contenu étranger de votre  portefeuille et vous pouvez y parvenir,
par le biais des fonds d’investissement, de deux façons : 

• Achetez des fonds d’investissement internationaux jusqu’à 
concurrence de 20 pour cent aux fins de votre REER;

• Achetez des fonds canadiens qui investissent eux-mêmes jusqu’à
20 pour cent de leur actif dans des titres étrangers; cette stratégie
peut faire grimper le total de votre contenu étranger à 36 pour
cent (en supposant que vous ayez déjà profité de la première
tranche de 20 pour cent).

Protégez vos intérêts
Lorsque vous achetez des actions ou d’autres titres de croissance,
gardez les conseils suivants à l’esprit :
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• Assurez-vous de bien saisir la nature du placement et ses
risques inhérents.

• Évaluez si le placement envisagé répond à vos objectifs et à
votre profil d’investisseur.

• Choisissez votre conseiller financier avec soin.  Renseignez-
vous sur les connaissances et l’expérience des aspirants 
conseillers.  Soyez à l’aise avec eux, posez-leur des questions
et assurez-vous qu’ils prennent le temps de vous donner les
explications demandées.

• Ne vous sentez pas obligé de prendre une décision.  
Prenez garde aux tactiques de vente à main forcée qui 
vous poussent à agir précipitamment.

• Gardez des relevés de toutes les transactions effectuées.
• Méfiez-vous des stratagèmes qui vous garantissent un profit

rapide.
• N’investissez pas à la faveur de tuyaux ou de rumeurs.
• Diversifiez vos placements.

Liste de vérification
Au moment de prendre une décision de placement, 
posez-vous les questions suivantes :
✔ Répond-il à vos besoins et à vos objectifs?
✔ Cadre-t-il bien avec votre portefeuille d’ensemble?
✔ Comprenez-vous ses particularités?  Quels sont les risques? 

Quel est le potentiel de gains?
✔ Avez-vous comparé les rendements de placement similaires ou

d’autres placements? Dans le cas de placements sous forme de
créance, avez-vous tenu compte de la direction des taux d’intérêt.
Par exemple, devriez-vous opter pour une durée à long terme si les
taux d’intérêt sont élevés, mais qu’une baisse se profile à l’horizon?

✔ Le succès du placement (action ou fonds commun de placement)
repose-t-il sur des facteurs comme les taux d’intérêt, la conjoncture
économique ou le succès d’une société?

✔ Quand aurez-vous besoin de votre argent – à court terme, à
moyen terme, à long terme?

✔ En cas d’urgence, ce placement devra-t-il être sous forme liquide
ou facilement encaissable?

✔ Quel type de revenu génère le placement – intérêt, dividende, 
gain de capital?

✔ Détiendrez-vous votre placement dans votre REER?
✔ Si vous investissez dans des actions ou des fonds d’investissement,

avez-vous tenu compte de leur rendement antérieur et des 
perspectives d’avenir?

✔ Comporte-t-il des frais ou des coûts?
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Le monde du placement n’est pas inévitablement com-
plexe et déroutant.  En réalité, il peut être très excitant
et offrir de multiples défis et satisfactions.

La meilleure façon d’aborder le monde du placement
consiste sans doute à y voir une aventure à vie.  À titre
d’investisseur novice, vous constaterez qu’il existe une
courbe d’apprentissage. Vous serez toutefois étonné de
la vitesse à laquelle vous apprendrez une fois que vous
aurez décidé de consacrer un peu de temps à l’étude
des multiples  façons d’investir votre argent. 

L’information sur les placements abonde.  Nous
espérons que la présente brochure saura vous propulser
sur la route conduisant à la réussite de vos placements.

31

Le 

mot 

de la fin



SOURCES DE RENSEIGNEMENTS 
De nombreuses sources de renseignements, d’aide et de conseils 
permettent aux novices, comme aux investisseurs chevronnés, d’en 
apprendre davantage sur les types et les stratégies de placement. 
Vous trouverez ci-après une liste de certaines de ces ressources.

Institutions financières
Les banques, les sociétés d’assurance, les coopératives de crédit, les sociétés de
fiducie, les maisons de courtage et les sociétés de fonds communs de place-
ment offrent toutes un vaste éventail de produits et de services de placement.

Vous trouverez des renseignements pratiques dans leurs brochures, 
leurs séminaires, leurs bulletins et leurs sites Web. Des conseillers 
financiers agréés peuvent également vous aider à cet égard.

Associations et instituts 
•  Investor Learning Centre of Canada : 1 888-452-5566, (416) 364-6666,

www.investorlearning.ca.  Organisme sans but lucratif visant à aider les
Canadiens à en apprendre davantage sur les placements par le biais de
séminaires, de livres, d’Internet et de centres de documentation gratuits.

•  Institut des banquiers canadiens : (1 800 361-4636, (514) 282-9480,
www.ibc.org).  Institut de formation offrant toute une gamme de cours
et de programmes, y compris le cours Fonds d’investissement au Canada
qui est fort apprécié.

•  Institut canadien des valeurs mobilières : 1 800 274-8355, www.csi.ca.
Offre le cours sur les valeurs mobilières au Canada et d’autres 
programmes de formation sur les placements.

•  Institut des fonds d’investissement du Canada : 1 888 865-4232, 
(514) 985-7025, www.ific.ca.  Association nationale qui gère les cours
de formation sur les fonds communs de placement et fait la promo-
tion de l’industrie des fonds d’investissement auprès du grand public.

•  Canadian Shareowners’ Association : (416) 595-9600, 
www.shareowner.ca.  Organisme sans but lucratif s’adressant aux
investisseurs. Il leur offre de l’information, des pistes de recherche et 
de l’aide pour démarrer un club de placement.

Bourses canadiennes
Le Canada compte cinq places boursières, chacune offrant toute une
gamme de services et de renseignements pratiques aux novices comme
aux investisseurs d’expérience.
•  Bourse de l’Alberta : (403) 974-7400;  www.ase.ca
•  Bourse de Montréal : (514) 871-2424;  www.bdm.org 
•  Bourse de Toronto : (416) 947-4700;  www.tse.com
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•  Bourse de Vancouver : (604) 689-3334;  www.vse.ca 
•  Bourse de Winnipeg : (204) 925-5000;  www.wce.mb.ca 

Journaux, revues et autres publications.

Les journaux et les revues fournissent les nouvelles les plus récentes sur la
conjoncture économique et une mine d’autres renseignements, y compris
des conseils en matière de placements. Parmi les revues d’actualité utiles,
mentionnons I.E. Money, Investor’s Digest of Canada, Canadian Moneysaver,
The Fund Counsel, The Investment Reporter et Canadian Mutual Fund
Advisor. De nombreux autres livres destinés à tous les types d’investisseurs,
de tous les âges, traitent de sujets comme les stratégies de placement, les
marchés boursiers, les obligations ainsi que les avantages et les inconvénients
des divers produits. Visitez la bibliothèque ou la librairie de votre région.

Internet

Bon nombre de sites Web offrent de l’information sur les placements.
Certains possèdent même des grilles de calcul et des outils interactifs. 
Vous trouverez ci-après quelques-uns de ces sites à consulter comme point
de départ. Nous vous invitons, toutefois, à effectuer vos propres recher-
ches dans Internet afin d’explorer les nombreuses ressources disponibles.

Banques à charte
Banque Canadienne de l’Ouest : www.cwbank.com
Banque CIBC : www.cibc.com 
Banque de Montréal : www.bmo.com
Banque Hongkong du Canada : www.hkbc.com
Banque Laurentienne du Canada : www.banquelaurentienne.com
Banque Nationale du Canada : www.bnc.ca
Banque Royale : www.banqueroyale.com
Banque Scotia : www.scotiabank.ca
Banque Toronto Dominion : www.tdbank.ca
Sites utiles
British Columbia Securities Commission : www.bcsc.bc.ca
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario : www.osc.gov.on.ca
Commission des valeurs mobilières du Québec : www.cvmq.com
Canadian Online Explorer : www.canoe.ca   
i-money : www.imoney.com
The Fund Library : www.fundlibrary.com
Quicken : www.quicken.ca
sympatico : www2.sympatico.ca/mesfinances
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GLOSSAIRE DES TERMES UTILISÉS 
Acceptation bancaire : Obligation à court terme émise par une grande
société et garantie par une grande banque à charte.
Actif : Biens qui vous appartiennent et possèdent une valeur financière.
Action : Souvent négociées en bourse, les actions représentent les parts de 
la société que vous possédez.
Action cotée en cents : Titre spéculatif à prix peu élevé. Ces actions sont
habituellement négociées pour moins d’un dollar l’action et sont souvent
émises par des sociétés non prouvées.
Action ordinaire : Lorsque vous achetez des actions ordinaires, vous devenez
l’un des propriétaires de la société. Si la société réalise des bénéfices, vous en
obtenez une partie par le biais d’une hausse de la valeur de vos actions ou du
versement de dividendes à même les bénéfices de la société, ou les deux.
Action privilégiée : Type d’action qui vous paie périodiquement une part
déterminée des bénéfices de la société (dividendes). On qualifie ce type
d’action de «privilégiée», car elle vous accorde la priorité face aux 
actionnaires ordinaires, quant à la répartition des bénéfices de la société.
Bon du Trésor : Titre de créance à court terme émis par l’État fédéral ou
une province et vendu en coupure de 1 000 $ et plus. Les bons du trésor
ne versent pas d’intérêt, mais sont vendus à escompte et viennent à
échéance à leur valeur nominale. L’écart entre le prix d’achat et la valeur
nominale à l’échéance représente votre revenu, que le fisc impose de la
même façon que les intérêts.
Bourse : Place où se vendent et s’achètent les actions.
Certificat de placement garanti (CPG) : Placement par emprunt assorti d’une
durée déterminée et d’un taux d’intérêt fixe. Il existe aujourd’hui de multiples
variantes de CPG, y compris les CPG boursiers dont le capital est garanti,
mais dont le rendement potentiel est lié à un indice boursier.
Composition de portefeuille : Combinaison de divers placements à 
l’intérieur d’un portefeuille. La composition de portefeuille tient compte des
objectifs de placement et de la tolérance au risque de l’investisseur.
Contrat à terme : Les contrats à terme tirent leur valeur d’un actif sous-
jacent. Ils représentent une obligation d’acheter ou de vendre un produit
donné comme du café, du maïs, du pétrole ou de l’or à une date fixe et à
un prix déterminé à l’avance.
Dépôt à terme : Placement à court terme, à taux fixe. Aujourd’hui, on appelle
généralement ce genre de titre «certificat de placement garanti» (CPG).
Dividende : Bénéfices de la société susceptibles d’être versés aux actionnaires
en fonction du nombre d’actions qu’ils détiennent.
Fonds commun de placement : Également appelé fonds d’investissement, 
il s’agit d’un fonds dans lequel sont mis en commun les placements de 
nombreux investisseurs. Il existe une vaste gamme de fonds communs de
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placement, chacun assorti de ses objectifs particuliers. Lorsque vous investissez
dans un fonds commun de placement, vous achetez des parts de ce fonds. 
La valeur de vos parts peut grimper ou reculer selon le type et le rendement
de placements détenus dans le fonds commun.
Gain ou perte en capital : Écart entre le prix que vous avez payé à l’égard
d’un placement et le prix auquel vous le vendez (en d’autres termes, le gain
ou la perte que vous encaissez).
Inflation : Hausse du niveau moyen des prix dans l’économie.
Intérêt composé : Intérêt gagné sur votre revenu. Par exemple, sur les
placements à revenu fixe qui paient de l’intérêt périodiquement, l’intérêt
composé désigne l’intérêt que vous accumulez sur votre placement initial,
mais aussi sur l’intérêt déjà versé.
Intérêt : Du point de vue de l’épargnant, l’intérêt représente le type de revenu
tiré d’un placement. Il s’agit d’argent que l’on vous verse en contrepartie de
l’utilisation de votre argent. Vous placez une somme d’argent (appelée 
capital) dans un placement porteur d’intérêt et en retour, l’institution, le
gouvernement ou la société offrant le placement vous verse généralement 
un pourcentage déterminé d’intérêt en contrepartie de l’utilisation de votre
argent. On touche des revenus d’intérêt sur les comptes bancaires, les CPG,
les obligations, les dépôts à terme et les fonds du marché monétaire.
Liquidité : Désigne la facilité avec laquelle vous pouvez retirer votre argent
d’un placement.
Marché baissier : Marché dans lequel les cours des actions sont à la baisse 
(à l’opposé d’un marché haussier).
Marché haussier : Marché dans lequel les cours des actions sont à la hausse
pendant une période de temps prolongé.
Obligation : Offerte par un gouvernement ou une société, l’obligation est un
placement en vertu duquel l’émetteur se voit prêter une somme d’argent pour
une période de temps déterminée.  Les obligations sont offertes au grand
public à un prix donné, qui peut être égal ou non à la «valeur nominale» de
l’obligation (le montant du prêt à rembourser).  L’émetteur de l’obligation
convient de payer de l’intérêt régulièrement et de rembourser le capital ou 
la valeur nominale de l’obligation à l’échéance (à la fin de la durée de 
l’obligation, lorsque vous récupérez l’argent prêté).  Vous pouvez garder 
une obligation jusqu’à son échéance et toucher le rendement prédéterminé
ou le vendre par anticipation, car la plupart des obligations sont négociables.
Lorsque vous vendez votre obligation avant son échéance, vous recevez 
la valeur marchande de l’obligation établie en fonction des taux d’intérêt 
pratiqués sur des obligations similaires, ce qui pourrait engendrer un gain 
ou une perte en capital (après son émission, une obligation peut prendre de 
la valeur si les taux d’intérêt baissent ou en perdre s’ils montent).
Obligation d’épargne du Canada : Instrument de placement que le gouverne-
ment fédéral émet à l’intention du grand public chaque automne. Ces obligations
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possèdent des conditions particulières et peuvent être encaissées en tout temps
avant l’échéance, à leur pleine valeur nominale plus les intérêts courus. (La 
nouvelle Obligation à prime du Canada est encaissable une fois l’an seulement.)
À l’opposé des autres obligations, ces obligations ne peuvent être négociées.
Obligation d’État : Titre émis par l’État lorsqu’il doit emprunter. La
valeur nominale de l’obligation vous est retournée à l’échéance et vous
recevez de l’intérêt entre-temps. Ces obligations sont vendues en coupures
de 1 000 $ et leur échéance peut varier de un an à 30 ans. Le taux d’intérêt
– ou le coupon – est habituellement payé en deux versements semestriels.
Obligation de société : Les sociétés vendent (ou émettent) des obligations
lorsqu’elles désirent emprunter de l’argent. Les obligations sont habituelle-
ment garanties par des éléments d’actif déterminés de la société. On désigne
par le terme «débenture» une obligation qui n’est pas garantie. Les 
obligations versent un taux d’intérêt fixe appelé «taux d’intérêt nominal». 
À l’échéance de l’obligation, la société rembourse le capital ou la valeur
nominale de l’obligation à l’investisseur.
Option : Contrat qui vous permet d’acheter ou de vendre un titre tel qu’une
action à un prix déterminé, entre le moment présent et une date prévue.
Papier commercial : Titre de créance à court terme d’une grande société.
Placement enregistré : Placement détenu dans un régime enregistré (par 
ex. REER, FERR, REEE) reconnu par Revenu Canada.  En effectuant de
tels placements, vous obtenez un report d’impôt sur le capital et ses revenus
ou gains jusqu’à leur retrait.  
Placement non enregistré : Placement qui n’est pas détenu dans un compte
en franchise d’impôt ou dont l’impôt est différé, comme un REER.
Portefeuille : Ensemble de placements.
Produit dérivé : Titre dont la valeur est déterminée par la valeur marchande
d’un actif sous-jacent, comme une action ou un produit.  À titre d’exemples,
citons les bons de souscription d’actions, les contrats à terme et les options.
Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) : Compte d’épargne à impôt
différé dans lequel les cotisations et leurs revenus s’accumulent en franchise
d’impôt jusqu’à leur retrait.  Ils s’ajoutent alors à votre revenu imposable.
Rendement : Revenu ou gain de capital tiré d’un placement (souvent
exprimé en pourcentage de la valeur initiale du placement).
Revenu de placement : Revenu tiré des placements que vous effectuez. 
Les revenus de placement comprennent les intérêts, les dividendes et les
gains en capital.
Sécurité : En matière de placement, ce terme désigne la préservation de
votre placement initial.
Valeur vedette : Actions de grandes sociétés réputées et actions activement négo-
ciées de sociétés possédant une tradition de versement périodique de dividendes.
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Dans le cadre du programme Pour mieux se 
comprendre, nous offrons une série de publica-
tions gratuites, allant de la gestion financière et
des taux d’intérêt aux prêts hypothécaires, 
au lancement d’une petite entreprise et à 
l’épargne-études. Pour obtenir un exemplaire de
ces publications, téléphonez sans frais au 
1 800 263-0231 ou consultez notre site Web 
à l’adresse www.cba.ca. 



Fondée en 1891, l’Association des
banquiers canadiens (ABC) est une
association sectorielle professionnelle qui
procure à ses membres, les banques à charte
du Canada, des services d’information, de
recherche et de soutien opérationnel et
participe à l’élaboration de la politique
publique relative aux questions touchant les
services financiers.  L’ABC fournit aussi de
l’information au grand public sur le secteur
bancaire et les questions financières.


